
UNION  INTERNATIONALE  DES  TÉLÉCOMMUNICATIONS

5)44 M.718
SECTEUR  DE  LA  NORMALISATION
DES  TÉLÉCOMMUNICATIONS
DE  L'UIT

-!).4%.!.#%�

#)2#5)43��4�,�0(/.)15%3��).4%2.!4)/.!58

#%.42%��0/52��,%3��%33!)3��$%��,!
3)'.!,)3!4)/.��$%��,)'.%

2ECOMMANDATION��5)44���-����

(Extrait du ,IVRE�"LEU)



NOTES

1 La Recommandation M.718 de l'UIT-T a été publiée dans le fascicule IV.1 du Livre Bleu.  Ce fichier est un
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin).

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de
télécommunication ou une exploitation reconnue.

  UIT  1988, 1993

Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous quelque forme
que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les microfilms, sans l'accord
écrit de l'UIT.
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Recommandation M.718
Fascicule IV.1 - Rec. M.718

CENTRE  POUR  LES  ESSAIS  DE  LA  SIGNALISATION  DE  LIGNE

1 Définition du  centre pour les essais de la signalisation de ligne

Le centre pour les essais de la signalisation de ligne est un élément fonctionnel de l'organisation générale de la
maintenance du service téléphonique international automatique et semi-automatique dans chaque centre international. Il
effectue les essais de signalisation de ligne sur les circuits internationaux, utilisant des systèmes de signalisation voie par
voie, par exemple R2 ou n° 5 qu'ils soient assurés par des systèmes de transmission et de commutation entièrement
analogiques ou par une combinaison de systèmes analogiques et numériques1).

2 Responsabilités et fonctions

Le centre pour les essais de la signalisation de ligne est responsable de l’ensemble suivant de fonctions:

2.1 Procéder aux essais de signalisation de ligne à l'occasion de l'établissement et du réglage initial des circuits
internationaux.

2.2 Procéder aux essais périodiques de signalisation de ligne.

2.3 Procéder aux essais ayant pour but de localiser un défaut attribué à la signalisation de ligne.

2.4 Communiquer aux services de maintenance appropriés des renseignements détaillés sur les défauts de
signalisation de ligne et collaborer avec eux, dans la mesure des besoins, pour la localisation des défauts.

2.5 Faire un rapport sur les dispositions prises, à la station directrice du circuit, au service de signalisation des
dérangements sur le circuit ou au service de base de signalisation des dérangements.

2.6 Collaborer, selon les besoins, avec le personnel d'autres centres internationaux.

3 Moyens

Le centre pour les essais de la signalisation de ligne devrait être doté de moyens qui lui permettent de:

3.1 Accéder aux points d'accès à un circuit (voir le § 2 de la Recommandation M.565 la définition de ces points
d'accès).

3.2 Accéder aux points d'accès à la ligne (voir le § 2 de la Recommandation M.565 la définition de ces points
d'accès).

Le point d'accès à la ligne peut être supprimé pour les circuits équipés de terminaux simples. Les circuits
numériques ne sont pas dotés de points d'accès à la ligne.

3.3 Connecter des appareils de mesure aux points d'accès, afin de pouvoir juger du fonctionnement des organes de
signalisation de ligne.

3.4 Accès aux informations fournies par les fonctions de surveillance et d'essai internes et, le cas échéant, externes,
des centraux à commande par programme enregistré (SPC), par exemple, au moyen de terminaux pour transmission de
données.

3.5 Communiquer avec les autres services concernés chargés dans le même centre international de la maintenance
des circuits et des équipements de signalisation.

3.6 Communiquer, pour obtenir et assurer la collaboration nécessaire, avec les services homologues des autres
centres internationaux vers lesquels les circuits sont acheminés.

3.7 Accès aux lignes d'accès pour la maintenance décrite dans la Recommandation O.11 [1].

3.8 Accès aux informations fournies par l'appareil automatique de mesure de la transmission et d'essais de la
signalisation (AAMT n° 2) spécifié dans la Recommandation O.22 [2].

_______________
1) Dans la pratique, dans les centres internationaux numériques, il peut ne pas exister de point d'accès à la ligne au niveau de circuit

lorsque l'interface du centre est assurée par des conduits numériques primaires (ou d'ordre supérieur). Il peut donc être nécessaire
que tous les essais de signalisation soient effectués à partir d'un même emplacement, en général le centre pour les essais
(commutation et signalisation entre enregistreurs). Le centre administratif directeur est chargé de contrôler et de coordonner les
essais de signalisation relatifs aux systèmes de signalisation n° 6 et n° 7 (voir les Recommandations M.762 et M.782).
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